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----------

ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« respective, »,

insérer les mots :

« d’un magistrat du siège de la Cour de cassation, ayant rang de président de chambre ou de 
conseiller, élu par ses pairs, d’un magistrat du parquet général de ladite cour, ayant rang de premier 
avocat général ou d’avocat général, élu par ses pairs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement pour insérer les magistrats de la Cour de cassation dans le collège d'évaluation.


